PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUILLET 2025
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux juillet à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	11
	0


Date de la convocation du Conseil Municipal :  15 juillet 2025.

Présents : Mmes CHAMPAULT Elodie, COQUERY Maryline, HAUDRY Michèle, LAVISSE Françoise, PATRON-BAZIN Murielle, POURON Stéphanie. Mrs BATTAGLINI Florian, CHAMBON Sébastien, MARGERIN Pascal, RENAUDET Bruno, SEVESTRE Alexandre.

Absent excusé : Néant.    
Absents : Mmes JOLIVET-DARCHY Christine, MEUNIER Elodie et M. CERVEAU Alexandre.     

A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.

Pouvoir : Néant.
Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 17/06/2025  

Désignation d'un secrétaire de séance

SCOLAIRE-PERISCOLAIRE 

Convention PER - Pôle Educatif Rural

FINANCES

Délibération modificative de crédits N° 1 BUDGET ASSAINISSEMENT

Subvention Coopérative Scolaire éveil musical 2025.2026

PERSONNEL

Création d’un poste de rédacteur suite promotion.

********************************

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 17 juin 2025 : il est approuvé à la majorité.  

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	11
	10
	0

	01
F. BATTAGLINI


Mme POURON Stéphanie demande que ses observations formulées lors de la délibération de création d’un poste d’adjoint technique territorial au Service Technique non retranscrites sur le compte rendu de la séance du 17 juin, soient reportées sur le prochain compte rendu. M. le Maire abonde cette demande.
Séance du 17 juin 2025 : CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL :

Mme POURON Stéphanie : Le Conseil Municipal avait émis la possibilité de faire intervenir ponctuellement des entreprises extérieures pour certains travaux. 

M. le Maire : il est très difficile actuellement, de trouver des sociétés spécialisées qui acceptent de venir réaliser des travaux et de plus, les délais d’intervention sont très longs. Nos exigences de périodes précises de travaux ne seraient pas respectées. Le quotidien doit également être assuré.
SCOLAIRE PERISCOLAIRE :
CONVENTION PER – Pôle Educatif Rural
Délibération :
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le Maire à signer la convention constitutive à titre expérimental du Pôle Educatif Rural (PER) d'Argent S/S - Brinon S/S - Blancafort - Clémont - Oizon d'une durée de 3 années scolaires à compter de la rentrée scolaire 2025.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	11
	11
	0

	0



FINANCES :

Délibération modificative de crédits N° 1 budget assainissement :

Délibération :
Le budget primitif Assainissement de l’année 2025 a été adopté par le conseil municipal en date du 08 avril 2025.

Les prévisions budgétaires inscrites peuvent être modifiées au cours de l’exercice par le biais de décisions modificatives afin de tenir compte des réalisations effectives. Elles permettent l’ajustement des inscriptions budgétaires votées.

Dans le cadre, il convient de soumettre au conseil municipal la décision modificative n°1 au budget primitif 2025 Assainissement présentée ci-dessous : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre 011 – Opération réelle

Compte 6061 – dépenses







 + 500 €

Fournitures non stockables - eau

Chapitre 70– Opération réelle

Compte 70611- Recettes

Redevance assainissement collectif





 + 500 €

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	11
	11
	0


	0



Subvention Coopérative Scolaire éveil musical 2025.2026 :
Délibération :
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de participer à l’éveil musical des élèves de l’école par l’attribution d’une subvention de 2 439,50 € à la coopérative scolaire pour l’année scolaire 2025-2026 (intégralité coût annuel).

Une convention entre l’école de Blancafort et l’école de Musique d’Aubigny S/N sera signée.

Les animateurs dumistes interviendront pendant 35 minutes, à raison de 1 h 45 par semaine selon la répartition suivante :
· PS, MS, maternelle : 30 mn

· CP, CE1 : 30 mn

· CE2, CM1 : 45 mn
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	11
	11
	0


	0



PERSONNEL 

Création d’un poste de rédacteur suite promotion :
Délibération :
Le Maire rappelle à l’assemblée :

Conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade ou une promotion interne. 

En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Social territorial.

Un poste de Rédacteur à Temps Complet est créé à compter du 01/08/2025 pour occuper les fonctions de responsable comptable et RH.
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	11
	11
	0


	0



DIVERS :
- En raison des conditions climatiques de sécheresse, le feu d’artifice est reporté au vendredi 29 août avec retraite aux flambeaux.

- Samedi 27 septembre à 11 h : cérémonie en hommage au Soldat KY. Rendez sur la Place de la Mairie. Cérémonie suivie d’un vin d’honneur à la salle des fêtes.

Fin de séance : 20 h 01
Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY
